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Avis de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-67354

Département(s) de publication : 91, 75, 92, 77, 45, 78
 Annonce n° 24-67354

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : COMMUNE D'EPINAY-SUR-ORGE

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Concours restreint de maitrise d'oeuvre pour la construction d'un Groupe scolaire 
maternelle et élémentaire à Epinay-sur-Orge

  Description : Concours restreint de maitrise d'oeuvre pour la construction d'un Groupe scolaire 
maternelle et élémentaire à Epinay-sur-Orge

  Identifiant de la procédure : c7e61952-e7ae-473d-8056-715f8fa051d0

  Type de procédure : Restreinte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Mission de maitrise d'oeuvre

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-67354
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  Description : Mission de maitrise d'oeuvre

  Identifiant interne : Lot-001

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Ordre d’importance : 1

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Ordre d’importance : 2

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Utilisation de ce critère : Utilisés

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Ordre d’importance : 3

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 3

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : • La qualité de la réponse au programme apprécié selon les éléments suivants : - 

la qualité de la réponse architecturale : appréciée au regard de la relation au site, de son 
esthétique générale, de ses qualités d'usage ; - l'adéquation au programme en termes 
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notamment de maitrise des dimensionnements, de qualité d'organisation et de respect 
des attentes fonctionnelles et techniques ; - la qualité de l'approche environnementale : 
appréciée au regard de la démarche environnementale d'ensemble du projet du point 
de vue de son approche architecturale et dans ses dimensions techniques • La 
compatibilité du projet avec l'enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux : appréciée 
au regard de l'approche financière présentée par le participant

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Les 
projets des participants seront classés par le jury selon les critères d'évaluation fixés dans 
l'avis de concours, énoncés par ordre d'importance

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://achat-national.safetender.com,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions du régime du concours :

La décision du jury est contraignante pour l’acheteur

Tout marché de services faisant suite au concours sera attribué à l’un des lauréats 
du concours

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

   Date limite de réception des offres : 15/07/2024 à 17:00

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : COMMUNE D'EPINAY-SUR-ORGE

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : COMMUNE D'EPINAY-SUR-ORGE

  Numéro d’enregistrement : 21910216700018

   Adresse postale : null

  Ville : Epinay-sur-Orge

  Code postal : null

  Pays : France

  Adresse électronique : marches.publics@epinaysurorge.fr

  Téléphone : 0169102569

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis
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    Identifiant/version de l’avis : a2903434-aec7-43b8-bae8-fa5673c2e9f6 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de concours

   Date d’envoi de l’avis : 10/06/2024 à 17:19

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

10/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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